
 

Département de Lot et Garonne COMMUNE  DE  MONTPEZAT 
  
Nombre de Conseillers : 15 Compte rendu de Séance Ordinaire  
En exercice : 15 du 11 juin 2018  
Présents :  11   
Votants :  12  

L'an deux mille dix-huit, le onze juin  à vingt et une heures, le 
Conseil Municipal convoqué par Madame le Maire, le  cinq juin s'est 
réuni au lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame 
Jacqueline SEIGNOURET, Maire. 

  
 Présents :  Mme Jacqueline SEIGNOURET, Mr. CARREGUES Patrick, 

Mr. REY Jean-Claude, Mr. FLEURY David, Mr. ROSSI Tino, Mr CABAS 
Gérard, Mr. JOURDAIN Christian, Mme BORDES Christine, Mme 
FOURES Solange, Mr SOULIE Cédric,  Mr ROCHELLI Didier. 

  
 Absent : Mme LAMIRE Maryline 
 Excusés :  Mr. GODEAS Philippe et Mme BOUCHET Stéphanie 

Procuration :  Mme BOUCHET Stéphanie donne pouvoir à Mme le Maire 
 

 Secrétaire de Séance : Mr Cédric SOULIE 

 
 Madame le Maire ouvre la séance. 

 
 Ordre du jour : 

 
 Délibération 

� Maison Dapp, 
� Garage Dapp, 

… /… 

 
Observation Mme le Maire précise au Conseil que Monsieur BENOIST intéressé 

au niveau de la vente de la Maison Dapp, il n’a pas été invité à cette 
réunion pour cause prise illégale d’intérêt.  
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Délibération 42/2018 

 

 

Approbation du Procès-

Verbal de la séance du  

15 mai 2018 

 
Publié le 22 juin 2018 

Transmis à la Préfecture le  
22 juin 2018 

 

 
 
Vu le procès-verbal de la séance du 15 mai 2018. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

par 13 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
Adopte le procès-verbal de la séance du 15 mai 2018. 
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Délibération 43/2018 

 

 

Maison Dapp 

 
Publié le 22 juin 2018 

Transmis à la Préfecture le  
22 juin 2018 

Mme le Maire précise au Conseil que Monsieur BENOIST intéressé 
au niveau de la vente de la Maison Dapp, il n’a pas été invité à cette 
réunion pour cause prise illégale d’intérêt. 
 

********** 
 

Madame le Maire refait l’historique de la maison Dapp  
� En octobre 2017, l’évaluation de la maison DAPP a été  

réalisée par la société Prayssasimmo qui avait précisé que sur le 
logement du bas, beaucoup de travaux étaient à réaliser. Mais que     
le logement du haut est en bon état. Son estimation est de 80 à        
100 000 €. 
Le Conseil Municipal avait donné un avis favorable pour la vente de 
l’immeuble DAPP pour un montant net vendeur de 100 000 €. 

� le 26 mars dernier une proposition d’achat d’un montant de   
60 000 € a été refusée par le Conseil. 

� le 10 avril dernier Mr GAUFFRE de l’agence immobilière 
Prayssasimmo a fait un point afin de préciser que depuis les 6 mois 
de mise en vente de la maison, seulement deux visites du bâtiment. 
Il propose une nouvelle estimation à 80 000 € net vendeur pour la 
commune. 

� le 15 mai dernier un couple après visite du bâtiment n’a pas  
souhaité faire d’offre car trop de travaux sont à réaliser. 
Historique financier : 

� Acquisition du bâtiment en décembre 2003 au prix de 
90 000 €, 

� Travaux en 2004/2005 pour un montant de 46 000 €, 
� 1 porte d’entrée en 2009 pour un montant de 1 153 €, 
� 1 fenêtre PVC en 2011 pour un montant de 496 €, 
� 1 traitement d’humidité en 2011 pour un montant de 4 784 €, 

                                   Soit un total de travaux de  52 433 € 

Montant travaux + acquisition 142 433 € 
Loyer depuis 2005 à 2017  124 575 € 
Coût de l’emprunt de 25 972 € 
Soit un coût pour la commune à ce jour de 43 557 €. 
 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

par 9 voix pour, 2 voix contre et 1 abstentions 
 
 
Décide de ne pas vendre la maison Dapp. 
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Madame le Maire informe le Conseil que Monsieur et Madame 
LECLERCQ ont fait une demande en vue de louer le garage de la 
maison Dapp. Ceci afin d’entreposer leurs meubles le temps de 
terminer les travaux de leur maison au 34 rue de la République. 



Délibération 44/2018 

 

 

Location du garage Dapp 

 
Publié le 22 juin 2018 

Transmis à la Préfecture le  
22 juin 2018 

 
Mr BENOIST n’étant pas présent, Mme le Maire précise qu’elle lui a 
demandé son avis sur le sujet. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
par 12 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
 

Donne un avis défavorable à la location du garage étant donné que la 
maison Dapp n’est plus à vendre, il sera nécessaire d’y faire des 
travaux. 
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 Fin de séance à 22 h 00 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait et délibéré les jours mois et an susdits. 
 
Signatures 
 
 
Mme  SEIGNOURET                                    Mr CARREGUES 
                                                                                
 
 
Mr  REY                                                         Mr  BENOIST 
                                               (non convoqué car intéressé sur le sujet) 
        
 
Mr  FLEURY                                                 Mr SOULIÉ 
                                                         
 
 
Mr  ROSSI                                                     Mr CABAS       
                                                                            
 
 
 
Mme FOURES                                              Mr JOURDAIN                                     
  
     
 
 
Mme BORDES                                              Mme BOUCHET  
                                                                  (Pouvoir à Mme le Maire)                             
 
                                        
 
                          



 Mme LAMIRE-DELIBES                            Mr  GODEAS      
      (Absente)                                                       (Excusée) 
 
 
 
 Mr  ROCHELLI 
 
 
 
 

n° 
Délibération 

Objet de la Délibération 

42/2018 Approbation du Procès-Verbal de la séance du  
15 mai 2018 

43/2018 Maison Dapp 
44/2018 Location du garage Dapp 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


